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Madame ou Monsieur le Président,

L’affaire citée en référence, dans laquelle je représente I'Institut Apostolique de Marie
Immaculée, revient & votre audience du 15 mai prochain.

La CAVIMAC m’adresse ce jour ses piéces et conclusions.

Je vous remercie de bien vouloir renvoyer ce dossier afin de pouvoir en prendre connaissance
et me rapprocher de ma cliente afin de déposer mes propres écritures.

J’assure bien évidemment le contradictoire de la présente.

Je vous prie de me croire, Madame ou Monsieur le Président, a 1’assurance de mes sentiments
trés respectueux

P.J.
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